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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
LCI N° 90-034 du 31 Décembre 1990

portent règles générales pour les
élections du Président de la République
et des Membres de l'Assemblée Nationale •

•

LE HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dnnt la ten..ur ,uit

Articl~~.- Les dispositions de la ~résente· Loi concernent les

règles générales applicables aux élections du Président de la Républi

que et des Membres de l'Assemblée Nation?le.

ftxticle 2.- Le suffrage est universel, direct égal et secret.---
TITRE - PRE'·;IER

CONDITIONS REQUISES POUR ETRE ELECTEUR-----
Arti~le 3.- Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la pré
sente Loi, les Béninois et les Béninoises, ~gés de 18 ans révolus au
jour du scrutin et jouissa~t de leurs droits civils et politiques.

Article 4.- Nul ne peut voter:

- s'lI n'est inscrit sur la liste élec~orale de la Circonscription
Administrative ~Ù se trouve son domieile ou sa résidence sauf les cas
de dérogation prévus par la présente Loi.

si, vivant à l'étranger, il n'est régulièrement immatriculé au
Consu1at·~u à l'Ambassade de la République du Bénin dans le Pays de sa
résidence et inscrit sur la liste électorale.

Article 5.- Ne doivent pas ~tre inscrit sur la liste électorale

1° - les individus condamnés pour crime

... / ...
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2° - ceux condamnés à une peine d'emprisonnement avec ou sans sursis
d'une durée supérieure à un Qols assortie ou non d'amende pour vol,
escroquerie, abus de confi~r.ce, détournement de deniers puhlics, faux

ct usage de fBUX, corruption et trafic d'influence ou attentbts aux
moeurs ou tous autr~s f~its prévus peT les dispositions du Code Pênal et
constitutifs de délits

3° - ceux qui sont en état de contuoace ;

4° - les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée, soit
par des tribunaux de droit commun, soit par des jugements rendus à l'E

tranger, mais exécutoires au Bénin;

5° ~ le~ interdits.

Article 6.- Ne peuvent également ~tre inscrits sur la liste électorale,
les indiyid~~ auxquels les tribunaux ont interdit le dr0it de vote et
d'élection, par applicBtion des Lois en vigueur.

Article 7.- N'emp~chent pas l'inscription sur la liste électorale les

condamnations pour infractions involontaires.

TITRE - II

LISTES ELECTORALES

Article 8.- L'inscription sur les listes électorales est un devoir pour

tout citoyen béninois rernpliss~nt les conditions requises par la Loi .

. Tous las citoyvns béninois visés à l'article 3 de la présente
Loi doivent solliciter lùur inscription.

Article 9.- Nul ne peut ~tre inscrit sur plusieurs listes électorales.

Lor.s d'un changecent définitif dë domicilè, l'électeur inscrit
sur une li~te Électorale sollici~e, d~ns les trois cois de ce changement,
sa radi9tion de cette liste et son inscription dans sa nouvelle Circons
cription de résidence.

•

Article 10.- La liste électorale comprend :
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1°_ tous les électeurs qui ont leur domicile ou leur
résidence àans le village ou le quartier de ville où ils ~ont

recensés

2°_ ceux qui sont soumis à une T4cidence oblicatoi~e

dans le viJ.laC0 ou le quartier de ville e11 quaJ.itf1 dl O'::'.ô:1ÜG publics

)0- ceux qUi, ne remplissant pas les conë.i·~ions d'âGe et

de ~ésidence ci-dessus indiquées,lore de la date d'ouv~rture de
la période d'inscription sur les listes p.l€cto~alcs, les rempliront
eu jour fixé pour le scrutin

4°_ les personnes
force ~~jcure et rempliseant

Loi

rapatri~es d~ l'Etrancer pour ces de
les conditions p=évuas pGT la p=f;sente

': ..
5°_ ceux qui sont inscrits su:: la :liste électo:-ele de

l'une àes Circonscriptions suiva~tes

village ou quartier de ville de naisEance ..,
- village ou quartier de ville de 1eu:r ctc:..'nier domicile ;

vi11a~e ou quartier de ville dG naissa~ce ou de. résid~nce

de l'un de leurs asccnd~nts.

TITRE - III
PROPAGA~mE ELECTOR:\m

Articl_e 11.- Les Paxtis Politiques reconnus C onfo:..'mémant aEX

disponitions de la Charte des Partis Politiques ainsi que les
candidats indépendants régulièrGmGnt inscrits, sont seuls auto~iséE

à or~aniser des réunions électorales.

Article 12.- La campagne électorale est déclarée ouv~:rte quinze

(15) jou:rs francs avant la date du scrLl·~in.

Elle s'achève la veille du scrutin a .
ZP.l~O hcu::-e.

Al'ticle 13.- Nul ne peut, par quelque moyen ou sous qt!Glquc ::'orme
que ce soit, faire campagne en dehors de la période p~r;v~e ~

l'article précédGnt~

•
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Article 14.- La réunion électorale est celle qui a pour but le
choix ou l'audition des candidats à l'Assemblée Hetionale ou à la
Présiàcnce de la République et à laquGlle ne peuvent assister que
les élcc·~eLlrs, les candidats et le mandataire de chacun des candidats.

Article 15.- Les réunions ne peuvent être tenues SUT la voie publique;
elles sont interdites entre 2) Heures et 7 Heures ; la d4claration
ct "t 't f~ite
O~ en e re/au uhef de la Circonscription Administ~2tive au moins

8 Heures à l'avance, en son cabinet par écrit et UQ cours des heures
légalGs dl ouvorture des services administratifs.

Article ,1§..- Ch~u.e réunion doit avoir un bureau composé de trois

perso~~es au moins. Le bureau est chargé de maintellir ItordrG,
d'empêcher toute infraction aux lois, de conserver à la Téu~ion le

caractère qui lui a été donné par la déclaration, d'~nterdire tout
disca~a contraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs ou
contenant pTovocation à un acte qualifié crime ou délit~

A défaut de désignation par les signataires de la déclara

tion, les membres du Bureau sont élus par les participants à la
réunion au début de celle-ci.

Les mcmbree du Bureau et,jusqu'à formation dz celui-ci,
les signa·~.:lires de la décla.ration sont responsables ges ,;infractions
aux prescriptions du présent article et de l'article 15 d~ la
pré.Eent~ Loi.

Article 17.- Les rassemblements et manifGstations électoraux se
déroulent conformément aux dispositions de la Loi su~ les réunions
et manifestations pu~liques.

Un fonctionnaire de l'ordre administr2tif ou judiciaire
peut être délégué par les Autorités Administr:tiveE de la Circons

cription pour assister à la réunion.

Il choisit se place. n rend compte du déroulement de la

réunion à l'Auto~ité compétente.

S'il sa produit des t~oubles ou voies de fait, le Président

du Bur~au, sous ,eine de tomber sous le coup de l'~rticle 79
~e la présente Loi, met fin à la ~éunion~
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Article 1~e- Il est interdit, sou~ les 'p~ineS prévûes'à l'aï:.:icle 80
de la préGente Loi, de distribuer, le jour du scrutin, des bulletins,
ci~culai~es ou autres documents de propagande.

ArticlL1.2.- Il ect interdit à tout Agent public, sous les peines

prévues à l'article 80 alinéa 2 de la présente Loi, de distribuer

eu cours de ses heures de service des bulletins, circu12ires ou

autres àocuments de propagande.

Article 20.- Pendant la durée àe la péTioùe électorale, 6es em,lace
ments spéciaux seront réservés dans chaque Circonscription ~dminis

trative p~r l'Autorité compétente pour l'apposition des affiches

électo:....-ales.

Dans chacun
à chaque candidat

dû ces emplacements, une
ou liste de candida~s.

J.' ••, .•

surface ~g2.le 'est attribuée

Tout affichage re latif aux élections, même par afliches
timbr4es, est interdit en dehors de ces emplacements ou sur 'les
emplac~ments réservés aux autres candidats.

Article 21.• - les emplacements sont attl'ibués daYlE lrdrdre d'arrivée
des demOi,1des qui doivent être adressées au Chef-lieu de la ~i!'Cons

cription Administrative au plus tard le huitième jour avent le
sCl'utin.

Article 22.- Dès la promulgation de la p~"€sente j ai pour ce qui

concerrre la période de transition, et 0:1 Général t~.-ois. (110i3 avant
tout scru'~in et ce juqu 1 à son terme, les pratiques publici tnires de
caractère co~mercial, les dons et libéralités en argent ou en
natul~ ainsi que les promesses de dons, de libéralités ou de faveurs
administratives faites à un individu, à une commune ou à une c011ec

tivi'i:;é çuelconque de citoyens à des fins de propagande pour influencer
ou tent~r d'influGncer le vote sont intËrdits.

De ~G~e, l'utilisation des biens ou moyens d'une personne
morale publique, institution ou oreanisme public, aux mêmes fins est
interdite.

L'usage des attributs, biens ct moyens d~ If Etat est éGalement
interdit.
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A~ticle 23.- Les Associations et O~G~~isations non Gouvernementales

ap<>Utiques et a fortiori celles qui bénéficient
des concours et privilèges octroyés par l'Etet B0ninoiE, ne p~uvent

soutenir d~s candidats et des Partis Politiques pendant les opéra
tions ~lcctor~les.

Artic}e 24.- Tout candidat ou liste de candidats disDOSC pour
pour pr4sent-.;.r E011 programme aux élc:cteu:.:s d'un accèE ;;quitable aux
moy~ns officiels d'information ct de communication dans le ~espcct

des p~cocr5du~'os et modsli tés fixées pal.' la Loi en Zonction de chaque
type d 1 fnGc·~ion.

1€8 autres modalités de publicit8 des candidaturee ~ont

déterminées par d4oret.

TITRE IV
OPE fuIT IONS DE VOTE

Artic10 25.- Le corps électoral est convoqué par décr~t ~ris en
Conseil des ~ip~stres.

Article 26.-
l'étendue du

l~ scrutin ne dure qutun Geul

territoire national.
jour ct cc, sur tout~

Le:: scrutin est ouvert à 0'7 :'~curGs ct clos l,: [lême jour

à 18 I1Gu.~'es, étant entendu que tous les électeur.s p:r4r:ùnts sur les
lieux ëe vote avant ltheure de clôture eont autoîisés ~ voter.

ArticlE 27~- Pend~nt la durée du scrutin, les mGmb=es du ~urcau

de vote ne p~uvent s'occuper que des élections pour lesquelles ils
sont réunis.

Toutes discussions, toutes délibéTations leur sont
interdites.

ArticlG 28.- Chaque candidat pour lee élGctions préLidçntiolles
et chaque candidat ou chaque liste de candidats pour les ~lcctions

législ;:-,'~ives ont le droit d~ contrôler p3.r un dé1r'~6Ué dûmEnt mandaté
par eux, par bureau de vote, toutes les opérations ào vote, de

dépouilla~~nt des bulletins et de docompte des voix, ainsi que
dt~xi~GT l'inscription au procès-v0rbal de toutes observations soit

avan·~ la p~~ocl2.mation du scrutin, soit après mz.is aV2.nt que le

procès-vcrb~~ ait été placé sous plis scellés. le procès-v~roal

est signé par les délégués stils sont pTésents et stils en mani

festent le désir.



, ,
7

Article 2~- Ces délégués doivent êtTe inscrits su~ la liste

élccto~ale de la Ciconscription administrative. Ils ne pçuvc~t pas
ê·~re expu18és de la salle de vote, sauf en cns de d-isord~:c provoqué

par eux ou d'obstruction systématique ; i~ pEut etre alors pourvu
ü ..'lffiédi:..tC:H::r..t à leur remplacement par un déléeué su:.)pléElnt .. En

aucun cas, les opérations de vote ne seront de cc fait interro~p~s.

Les noms dGS délégués titulaires et suppléants J avc:c 1 t indicatj.on

du bu::-caLl d~ vote où ils doivent opére:4', doivt::lnt êt::,c noti:2'iés

au Chef àe la Circonscription adminis·~i·,:-·Givc au moine qua:'2:1tc-huit

heures ~V2~~ l'ouverture du scrutin.

Un récépiss4 de cette déclar2tion est déliv~éc, qui servira
de titre Et de garantie aux droits attacnés à la qualité dG dé14Gué
de candid~t pour IG~ élections pré~idcntielles ct ~C candidat ou de
liste de candidats pour les élections lé::.islc1-tivcs~

A'l"'ticle:...lQ..:.- Le Bureau da vote est CO'1lpoS~ ~ 'Lln Pxê-:.:idc!,,:i; et à€

dGUX (2) assesseurs au moins dont l'un fait of~icG de sec~4teirc.

Les membr~s du Bureau de vote sont dési~n4s par Arrêté du

~inistre charBé de l' Intérieur et requis par le Préf~t p~~mi les
électeurs de la Circonscription.

L'hrrêté du fuinistre chargp- de l'IntB~icu~ ct la r~quisi

tian du P~~fet sont adressés au sous-Préfet ~u au Chef de ~irconscrip

tian Ln"~~é:'Iine qui les notifie aux int~r;:E':3és.

Le Chef des Forces de Sécu:.~ité Publiqu.3 CO'1lpp.-~€nt en

reçoit ampliation.

Sn cas dz défaillance du Pr4sidcnt du Dure2u, il Est

pourvu à son remplacement par le SOUS-?~~2T ou le ~haf de Circ ons
cl~iption ur'Jaine.

~n cas de défaillance d'un membre du BUreau const~t~e à
l'ouv~~ture ou au cours du sc~utin, il est pourvu à son remplacement
par le Pr~sident qui choisit au sort parmi les ~lec~cll~S P~P-~€~ts

sacnant lire ct écrire le français • Lention Gn Gi.t portée ~u

procès-verbal.

Le ~inistTe chargé de l'Int4riGur dé~i~ncra U3 ?~~~ident

à la tê·~c àe chaque Bureau de vote en procédant 2 una rp.D~~tition

judicieuse de manière telle que nul ne soit amené à présider un
Burecu de vote dans la localité d'où il provient. Dens le ~ême esprit

il dev~a veiller à opérer une bonne permutation des Pr4eidcnts et
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assesseurs de Bureaux de vote à l'intérieur d'une même Circonscrip
tion Administrative.

Ces Présidents de Bureaux de vote seront choisis parmi
les cadres de l'Etat connus pour leur probité, leur intégrité et
leur bonne moralité.

La désignation du Président du Bureau de vote Bura lieu
le cinquième jcur précédant le scrutin.

Articlo..: '::1. - Le Président est responsable de la police du Bureau de
vote. Nulle force armée ne peut, sans son autorisation, être placée
dans la salle de vote ni à ses abords iillIilédiats, ni à y intervenir
de quelque manière.

Article 3~.- Tout électeur, inscrit sur la liste électorale de la
Circonscription, a droit de prendre part au vote dans le bureau ~u

quel il a été rattaché, sauf s'il est détenu de droit commun ou inter~~
dans un établissement public dtaliénés.

Toutefois, sous réserve du contrôle de leur carte d'identi
té, de leur carte d'électeur et de leur titre de mission, sont adais
à voter en dehors de leur lieu d'inscription, les agents des Forces
de l'ordre, les militaires, les journalistes et toutes autres per
sonnes en déplacen·ent pour raison de service, de même que les candj..
dats inscrits sur la liste d'un Parti Politique pour ce qui concerne
les élections légilatives.

Dans chaque Bureau de vote, il est tenu un régistre des
noms de tous les électeurs ayant voté en vertu des dérogations prévues
dans le présent article.

Article 33.- Nul ne peut être adrris à voter slil n'est inscrit sur la
liste électorale.

Ceux des citoyens béninois Jouissant de leurs droits civils
et politiques qui ne s'étaient pas fait inscriEe sur une liste élec
torale, peuvent solliciter leur inscription sur présentation drur~e

ordonnance du Président du Tribunal de Première ,Instance de leur lieu
de résidence.

Nul ne peut être admis à voter s'il est porteur d'armes
quelc~nques, apparentes ou cachées.

Il est interdit en outre d'introduire des boissons alcali
sées dans les lieux de vote.

... / ...
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Article 34.- Le vote a lieu SOUE cnv~lopp€. Ces c~v~lo}pG~ Gont

f'ourniGs ,aI' l'Ad;1inistration ; ell€~ sont Op3.qU€f., non gO:"lQ8GS et

dlU~l type urlifo:M1c EUY toute 1 1 ét;=:n.duc du te:rri-~oi:;,..·c .je la 3.éputlique.

Le jour du vote, elles .sont miB~S à ln èi5~OEi~io~ des
41cctcL!::'-s G2n:.: la sa:!.lc de vote.

1.van"c l'ouverture du scrn-ci~, le burcaLt. l,,Joit .G'as:::Nr~r qua

le:: nomo:rc: des envcloP1JeS est au moins é:;;;:l à c31L~i dcc ~lec·~eul'S

insc::its.

Si, pe~ Euite d'un can de fo~ce maj€u~c, deE cnvGloppes

compl:::m:.n-~~il'es font défaut, le Pr4s:i.0Cl1:C du Bm:"cm: de vo-~e est

tenu de :!.~S ~emplacer par d'autres dl~n type unifor~e et de

proc~dcr au 5crL!tin conformément aLl.X dig~)OEi-cions dE: J.a pr4r:cnte

l,ai. l:c~:~ion est faite de ce re:n9l.:lcG.:len..r.; au proc~s-vG:~..''ùal G'~

cinq G~veloppec dont il a été fait usnee y sont ~~eX~G(~

A:;:tiple )2.'- A aucun moment, au cou~'s du Ec_'util'l, le :10ffit:CC das

m..1m·j:'~cs dn Bureau pr4sents dans la salle dG vote. ne: p~ut ê'cre

Ar'~;clG J6 - A. son entrée dan:; la EallG du sc:rl1tin, l'01ectGl~:r,

ap~êE avoi~ prouvG son ide~tité E&lo~ les îè~lcs G~ usac:s 8tablis

local:.;:e:lt, :~ai t constate::.:' son inscrip'~ion SUI' 1..l lictE: f.5Jccto~:alE:.

Puis il prend lui-même une; cnvclop)G c·~ u.n bull;:;·~in de

chaque c,'):'ld:l.de.t POU:i:' les 412ctions présj.Gc;'l"(;i~lle[; ou e.c c:.laque

candicL.lt ou liste dG candidats pou::c les .élc.c·~io:1S 1~Gic12::~ivcs et

se rend seul dans l'isoloir où il ~lQce d~ns l'envelo?pa le

bulle'l;in de ::on c;:oix:. Il fait ensuit .... cOl'!s-:;at€~:, qu'il n'",c; )o:·teur

que dl un,: .Gf:ule enveloppe; le Présiàcnt le cons-G.:-"te sa;'1S tonC11Gr

l'e:1Vclo")'Pc qus l'électeur introduit lui-:llGme da;1s l'u::i:.'n3.

8haque bu:;,"eau de vote Est 60"(;4 ct 1un ou de ;Jlusi~~l~~.s

isoloi:':, •

Les isoloirs doivent assure~ 1,: secr~t ~u votG de chaque

~J.ec"~G:ur. Ils doivent être placés de façon è. nG pDS dissimL:.le:i~ au

public J.er:. opé~etions de vote.

laisse~~ pa;sser llenv(,;;loppe contenant le bulJ.etj.:!:l dG vo"~e

ava~'!t le cO'nmencemE:nt du scrutin, avoir 0t~ vid4e, ::'z~"'~!16c

doi'(; ,
e"i; :Jc~lléc.
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Article 38.- Tout électeur atteint d'infirmité certaine le mettant
dans li impossibilité d'introduire son bulletin dans l'envelœppe et de
glisser celle-ci dans l'urne est autorisé à se faire assister d'une
personne rte son choix.

Article 39.- Le vote de chaque électeur est cons~até par la signa!Ure
ou le paraphe de l'un des membres du bureau appose sur la liste d'emar
gement en face du nom du votant.

De plus, le vote de l'électeur est constaté par l'apposition de
l'empreinte de son pouce gauche en face de son nom en présence des
membres du bureau.

Article 40.- Le dépouillement suit immédiatement la clôture du scrutir
Il est conduit sans déseuparer jusqu'à son achèvement complet.

Le dênouillement du scrutin est nublic. Il a lieu soit dans le bu
reau de vote soit au siège de la Circonscription Administrative. Dans
ce dernier cas, le transport de llurne doit être fait en cOD~agnie

constante de deux délégués au moins de Partis Politiques. Le dépouil
lement du scrutin se déroule de la manière suivante

L'urne est ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié. Si ce
nombre est supérieur à celui des émargements sur la liste, mention en
est faite au procès-verbal.

Les membres du bureau effectuent le dépouillement des votes et
le décompte des voix, assistés de scrutm±eurs choisis par le Président
parmi leB électeurs présents sachant lire et écrire la français.

Le dépouillement sfeffectue sur une table unique ou sur plusieurs
tables entre lesquelles le Président répartit les enveloppes. A chaque
table, l'un desŒrutateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et
le passe, déplié, à un' autre scrutateur, celui-ci le lit à haute voix
les indications portées sur le bulletin sont relevées par les scruta
teurs au moins sur des feuilles préparées à cet effet.

Les tables sur lesquelles s'opèrent les dépouillements du scrutin
sont disposées de telle sorte que les électeurs puissent circuler alen
tour.

Article 41.
exprimês lors

Les bulletins nuls ne sont pas considérés comme sUffragc~

du dépouillement.

Sont considérés co~~e bulletins nuls :

... / ....

---- -



- 11

1 0 - lrenveloppe sans bulletin ou le bulletin sans enveloppe;
2° - plusieurs bulletinE1 dans une enveloppe ;'
3° - les enveloppes ou bulletins comportant des mentions griffonné,

ou déchirées ; .

4° - les bulletins entièrement ou particulièrement barrés ;
5° - les bulletins ou enveloppes non réglementaires.

Article 42.- Imnlédiatement après le dépouillement, le résultat du
scrutin est rendu public et affiché; ce résultat n'a ~.~ valeur
provisoire.

Article 43.- Les procès-verbaux des opérations électorales de chaque
bureau de vote sont établis en double exemplaire.

L'un de ces exemplaires est déposé au secrétariat de la Circons
cription administrative ; à cet exemplaire est jointe une feuille de
dépouillement des votes.

Le second exemplaire est adressé sous pli scellé· par les voies les
plus rapides et les plus sares au Ministre chargé de l'Intérieur, qui
le fera remettre au Président de la Cour ConstitutionnelleA cet exem
pl~ire sont annexés :

les enveloppes et bulletins annulés par le bureau ;
- une feuille de dépouillement des votes dftment arrêtée ;
- les réclamations rédigées par les électeurs ;
- éventuellement, les observations du bureau concernant le dérou-

lement du scrutin.

Article 44.- Les listes d'émargement de chaque bureau de vote, signées
dU Président èt des assesseurs, demeurent d6posées pendant 8 jours au
Secrétariat de la Circonscription administrative où elles sont communi-

..quées sans déplacement à tout électeur réquérant.
. J .

Articlè~.- La Cour Constitutionnelle procède au recensement général
des votes et proclame le résultat de l'élection. Elle devra avoir ache
vé ses travaux dans un délai maxiImlm de quatre jours après la date du
scnntin.

Article 46A- Peuvent exercer leur droit de vote par procuration, les
électeurs appartenant à l'une des catégories ci-après énumérées rete
nus par des obligations hors de la Circonscription administrative où
ils ont été inscrits sur leur demande :

:~ :.... .

.../ ...
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1 0 - les fllembres de l' Armée N~t'i.onale et des Forces de
Sécurité Publique, des Fina:ncesM des Eaux, et Forêts et plus généra
lement les Agents Publics légalement absents de leur domicile au
jour du scrutin ;

20 - les personnes qui établissent que des raisons profes
siop~elles ou familiales les placent dans l'impossibilité d'être
présen~~s sur le ferri toire ~!ationàl le jour du scrutin ;'" ',,'''_,

, .... : '

3° - les malades hospitalisés ou assignés à domicile;

4° -'les grands invalides et infirmes;

5° - les 'Béninois résidant à l'Etranger et remplissant les
conditions prévue s à l'article 4 alinéa 2 de la pré sente Loi•. ~

, . .

", Article 47. ~ Le manda taire doit jouir de ses droit's électoratRC et
~ ~être inscrit sur la même liste électorale que le mandant•

. : ":.. . l,;

Article 48.- Les procurations données par les personnes visées à
l'article 42 ci-dessus doivent être légalisées par les autorités
compétentes.

Article~.- Chaque mandataire ne peut utiliser plus de deux peocu
rations au niveau d'une Circonscription Electorale.

Article 50.- Le mandataire participe au scrutin dans les cong~tions

prevues à l'article 33 de la présente Loi.

A son entrée dans le bureau de vote, sur présentation de
sa carte d'électeur, de ses procurations et des cartes d'électeurs
de ses mandants, il lui est remis le même nombre d'envelo.ppes et de
bulletins de vote. Le mandataire après le vote, appose l'empreinte
de son pouce gauche en face de son nom et de ceux de ses mandants en
présence des 'membres du bureau de vote.

Les procurations sont estampillées.

Article 5.1..-·, Le mandant peut annuler: sa procuration à tout moment
avant le vote.·

Il peut voter personnellement s'il se présente au bureau de
vote avant que le mandataire n'ait exercé ses pouvoirs.

Article 52.- En cas de décès ou de privation des droits civils et
politiques du mandant, la procurati on est alillulée se plein droit.

Article,53;.~,La procuration est valable pour un seul scrutin•

.../ ...
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Article 54.- Les actes de procédure, décisions et registres relatifs
aux élections législatives et présidentielles sont dispensées du tim
bre, de l'enregistrement ct des frais de justice.

Article 55.- Sont à la charge de l'~tat, les dépenses résultant des
cartes d'électeurs ainsi que cellcsde l'org~~sation dèS élections.
Les dépenses engagées par les Partis politiques durant la campagne
électorale sont à leur charge.

Article 56.- Les cartes d J.électeurs, les bulletins de vote, les circu.
laires sont dispensés d" affranchissem.ent en période électorale ..

Article 57 ,,- Le bar~mG de la rémul1~ration pour travaux supplémcntai:;....Gs
ou exceptionnels, inhérents à la p~éparation matérielle et a~ déroüle
me.nt d.u sc... rut in à la !rrge des Pouvoirs' publics, ést f.ixé par' Arr8té

. '. char, .-
èonjoint du Ministre/ e l'Interieur ct de celui des-Finances.. .
·1. ".•

Article 58.- Il est interdit à tout Parti politique ou à tout individu
prenant part à _une élection législative ou présidentièlla d'engage:t.'
pou.r la campagne électorale plus d'un million:--·{l(.OOO .. OOO) de f:t."'ancs
CFA de dépenses par candidat pour les élections législatives et plus
de Cinquante Millions (50.000.000) de francs CFA pour les élections
présidentielles.

Article 59.- Les càndidats indépendants de mame que les Partis poli
tiques prenant part aux élections législatives ou présidelJ.tiell~s

sont tenus d'établir ~n compte de campagne r~traçant l'origine des
ressources et l'ensemble des dépenses à effectuer en yue des opéra
tions.électorales par eux-m@mes ou pour leur compte un mois avant
la date des élections.

Article 60.- Dans les trente jours qui suivent le scrutin où l'élcc-.
tion a été acquise, les candidats indépendants et les Partis politi-
ques ayant pris part au scrutin déposent auprès de la chambre des
comptes de la Cour Suprême, le comp-Ge de campagne accompagné des
pièces justificatives des ressources et des dépenses' effectuées.

La chambre des comptes de la Cour Supr&me rend publics 1GB

comptes de campagne afin de r€cuGillir dans un délai de ,quin~e (15 r.
jours les observations des citoyens et des Partis politiques sur
lesdits comptes.

Après vérification des pièces, s'il est constàté un dépasse
ment des dépenses de campagne, la Chambre des' Comptes de la Cour
Supr~me adresse dans les quin~e (1S) jours un rapport au Procureur
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de la République près le Tribunal de première instance de Cotonou qui
doit engager des poursuites judiciaiî€s contre les contrevenants.

T l T R E V

DISPOSITIONS PENAL8S

Article 61.- Sera punie d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de 25.000 à 50.000 francs CFA:

- Toute personne qui se sera fait inscril:e sur une liste électorale
sous de ,faux noms ou de fausses qualités, ou aura en se 'faisant ins
crir~, dissimulé une incapacité prévue pal" 'la Loi, ou réclamé ou
obtenu une inscription sur deux (2) ou plusieurs listes;

- Toute personne qui, à l'aide de déclarations fraUduleuses ou de faux
certific~ts, se sera fait inscrire ou aura t€nté .de se faire inscrire
sur un~ liste électorale, ou qui à l'aide des moyens frauduleux, aura
fait inscrire ou rayer indament un citoyen.

Article 62.- Seront punis des marnes peines les complices des délits
prévus à l' arti.cle précédent.

Article 6)0- Les articles ou documents, de paractère électoral qui com
prennent une combinaison des couleul"s du Drapeau l'Tational sont inter
dits, à peine pour l'imprimeur d'uns amende de 10.000 francs CFA par
contravention.

Article 64.- Celui qui, déchu du droit de' vote, soit par suite d'une
condamnation Judiciaire, soit par suite d'une faillite non suivie de
réhabilitation, aura 'voté soit en vertu q'une inscription sur les
listes antérieures à sa déchéance, soit en vGrtu d'une inscription
postérieure, sera puni d'un emprisonnement de quin~e (15) jours à
trois (3) .moisetd' une amende de 10 0 000 à 100.000 francs ·CFA.

Article 65.- Quiconque aura voté~J~J vertu d'une inscription obtenue
frauduleusement, soit en prenant faussemen~, les noms et qualités d'un
électeur inscrit, sera puni d'un emprisonnement de six (6) mois à deux
(2) ans et d'une amende de 25.000 à 250.000 francs CFA •

•,Article 66.- Sera puni de la même peine tout citoyen qui aura profité
• J~'

... d'une inscription multiple pour voter plusieurs fois.

Article 61.- Quiconque étant chargé dans un scrutin de recevoir,
dépouiller ou comptal" les bulletins 8xurimant les. suffrages des

,. • #.

-citoyens, aura soustrait, ajouté, ou al'i;~éré des bullGtins ou une
indication a.utre que celle inscrite, sera puni d'un emprisonnement
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d'un (1) an à cinq (5) ans et d'une'amende de 60.000 à 600.000 francs
CFA.

Article 68.- l'entrée dans un bure3u de vote ~vac armes est interdite.--En cas. d'infr-3ction,le contrevenant sera passible d'une Brllende de
20.000 à 120.000 francs CFA si les armes étaient apparentes. La peine
sera d'un emprisonnement de quinze (15) jours à trois (3) ~ois et d'une
amende de 60.000 à 360.000 francs CFA si les armes étaient cochées.

Sera puni d'un emprisonnement de quinze (15) jours et d'une
amende de 20.000 à 120.000 francs CFA quiconque aura 1u,roduit ou tenté
d'introduire dans un lieu de vote dès boissons alcoolisées.

Article 39.- Ceux qui, à l'eide de fausses nouvelles, cnlo~~ies ou
autres manOeuvres frauduleuses, auront surpris ou détourné des suffrages
ou auront déterminé un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter,
seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une ar.1ende de
25.,000 a 250.000 francs CFA.

Article 70.- Ceux qui p3r attroupement, cla~eurs ou démonstrations mena
ç~ntes auront troublé les opérations d'un collège électoral, porté
atteinte à l'exercice du ùroit électoral ou à la liberté du vote seront
punis d'un emprisonnement de trois (3) mois à deux (2.) ans et d'une
arnende,de 2~.000 à 250.000 fr.ncs CFA.

Articl_~-L1 . - Sera puni d'un emprisonnement d'un (1) ::l:n à cinq' (5) ans
et d'une amende de 120.000 à 600.000 francs CFA toute irruption dans
un bureau de vota consommée ou tentée aveC violence en vue d'emp~cher

un choix.

violé,
S1 les coup~bles sont porteurs d1armes, ou si le scrutin est

la peine sera la réclusion.

,- ,-

Les coupables seront passibles de la peine des travaux forcés
à temps, si le crime est co~~is par suite d'un plan concerté pour être
exécuté, soit dans toute la République, soit dans une ou plusieurs
Circonscriptions Administratives.

Article 72.- Les membres d'un collège électoral, qui pendant la durée
des opêrations, se seront rendus coupables d'outrages ou de violences
soit envers le bureau, soit envers l'un de ses membres, ou qui, par
voie de fait ouœ.naces ,~uront ratardé ou emp~ché les opérations électo
r~les, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de 12.000 à 240.000 frênes CFA. Si le scrutin a été violé,
l'emprisonnement sera d'un an à cinq (5) ans, l'amende de 120.000 à

600.000 francs CFA.

. .. / ...
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Article 73.- L'enlèvement de l'urne contenant les suffrages émis et
non encore dépouillés sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq
(S) ans et d'une amende de 120.000 à 600.000 francs CFA.

Si cet enlèvemen~ a été effectué en réunion, avec violence
la peine sera la réclusion.

Sera puni des mêmes peines, Itenlèvement des procès-verbaux
ou de.taus documents constatant les résultats du scrutin, quand cet
enlèvement aura pour but ou pour effet de fausser ces résultats ou
de rendre impossible leur proclamation.

Article 74.- La violation du scru~in faite, soit par les membres du
bureau so~t par les agents de l'autorité préposés à la garde des
bulletins non encore dépouillés, sera punie de la réclusion.

Article 75.- Quiconque, par des dons ou libéralités "en argent ou en
nature par des promesses de libéralités, de faveurs, d'emplois publics
ou privés ou d'autres avantages, aura influencé ou tenté d'L~fluencer

le vote d'un ou plusieurs électeurs, soit directement soit par l'en
tremise d'un tiers; quiconque par les mêmes moyens aura déterminé ou
tenté de déterminer un ou plusieurs électeurs à s'abstenir, sera puni
d'un an à cinq (5) ans d'emprisonnement et d'une ~mende de 100.000 à
1.000.000 de francs CFA. Ces peines seront assorties de la1déchéance
civique pendant une durée de 5 ans.

lici té
Seront punis des mêmes peines ceux qui auront agréé ou 501

les mêmes dons, libéralités ou promesses.

Article 76.- En application àe l'article 74, tout citoyen peut à tout
moment saisir d'une plainte le Procureur de la République. Ce dernier
est tenu d'engager, ~ l'encontre des auteurs des faits, les poursuites
judiciaires suivant la procédure de flagra~t délit.

Article 77.- En cas de dépassement du plafond des frais de campagne
électorale tel que fixé par l'article 58 ci-dessus, l~s personnes décla
rées coupables seront condamnées à une peine d'amende de cinq (5) à
dix (10) Millions de francs CFA assortie de la déchéance des droits
civiques pendant une durée de cinq (5) ans. ''''!

Toutefois, les formations politiques pourront, après paiement
de llamende, participer à toute consultation électorale.

Article 78.- Toute personne oui en violation des articles 22 et 23 uti
liserait ou laisserait u"tiliser à son profit les attributs, biens et
moyens de l'Etat, d'un organisme public, dlune Association ou d'une
organisation non gouvernem~ntnle sera punie des peines prévues à
l'article 82 ·ci-dessous.

... / ...

/
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4rticle 79.- Toute infraction aux dispositions do la présente loi sur
la propagande électorale sera punie sans préjudice des poursuites pour
crimes et délits qui pourraient être commis dans les réunionso

Sont applicables à la propagande électorale les dispositions
de la loi nO GO-12 du 30 Juin 1960 modifiée par la loi du 20 Février
19G1 sur la liberté de la presse.

Article 80.- Toute infraction aux dispositions des articles 13 et 18
de la p~ésente loi sera punie d'une amende de 50.000 à 500.000 francs
CFA.

Sera punie de la même peine que ci-dessus tout contrevenant
aux dispositions de l'article 19 de la ~résente loi •

..
A~ticle 81 .- En dehors des cas spécialement prévus par- les "Lois, Ordon··
hances et Décrets, quiconque, soit dans une Commission de contrale des
listes :"élect"orales, soit dans un bureau de vote ou dans un bureau admi··
nistratif, avant, pendant ou après le scrutin, aUra par inobservation
des Lois, Ordonnances et Décrets, ou par toute manoeU:~re "ou '~ct-€ f:i."au
duleux, changé ou tenté de changer le résultat du scrutin, violé ou
tenté de violer le secret du vote, porté atteinte ou tenté de porter
atteinte à sa sincérité, empêché ou tenté d'empêcher les opérations
du scrutin, sera puni d'une amende de 120.000 à GOO.OOO francs CFA et
d'une peine de réclusiono

Article 82 G- Dans tous les cas prévus aux articles 22 et_23~

les tribunaux prononceront une peine de 100.000 à j.OOO.OOO de francs
CFA assortie de. la déchéance des droits civiques pendant une durée de
cinq (5) ans.

Si le coupable est fonctionnaire de l'ordre administratif
ou judiciaire, Agent ou Préposé du Gouvernement ou d'une Administra
tion Publique ou chargé d'un Ministère de Service public, la peine
pourra ~~re portée au double.

Arti~le 83.- Les dispositions des articles 109 à 113 du Code Pénal
restent applicables dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux
dispositions de la présente Loio

Les dispositions de l'article 463 du Code Pénal sont applica
bles aux crimes et délits visés aux articles 22 e~23 de la
présente Loi.
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L'action publique et l'action civile se prescrivent par six(6)
mois, à partir du jour de la proclamation du résultat des élections.

Article 84.- Tout candidat aux élections législatives ou présiden
tielles condamné à une peine de déchéance des droits civiques est
de plein droit, frappé d'inéligibilité pour la durée de la condamna
tion et au cas où le vote serait acquis, son élection esJtj ~11 outre
frappée d t invalidité. "...--

~~l~ 85.- Les dispositions pénales prévues pour la périQQede
campagne électorale s'appliquent éga1ament aux opérations de vote
et ce, jusqu'à la proclamation définitive des résultats des élec
tions législatives ou présidentielles.

A.rticle 86.- Tout le contentieux électoral seI'a soumis à la Cour

Constitutionnelle qui statuera dans un délai de tl"~is (3.) jours.

Article 87.- Le Ministre chargé de l'Intérieur avec au besoin le

concours du fuinistre de la Défense Nationale, est cha~gé d'as.~urer
" .

la sBcurité des citoyens durant toute la'période électorale, depuis

la c!=lmpagne é.lectora1e -jusqu t à la proclamation d6finitive des

résultats du scrutin.

f' ......" .

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

",

Article '~o- Des Décrets pris en Conseil des winistres détermineront

en tant que de besoin les modalités d'application de la pr~sente

Loi.-

l' .-

, .i~ . ;. "' .:.

_/

..
," ..~::
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Article 89.- La présente Loi abroge toutes dispositions .antérieures
contraireS:-

Artic~~_90.- Les attributi?~S dévolues par la présente Loi à la Cour
Constitutionnelle seront exercées par le Haut Conseil de la République
jusqu'à l'installation des Institutions nouvelles.

Articlè 91.~ La présente Loi sera exécutée comme Loi de ItEtat et
publiée au Journal Officiel suivant l~ préGéd~.e d'urgence.•.

En outre, ses dispositions pénales seront portés à la connois
sance de la population par tout les moyens de cqmm~içatio~.~radition-

. .. ' ._-'.: .-_..... -_ ,

-, n"elS· et niè:;d~rnes -ainsi -que p!3r affichage dans toutës-les- C()mrjunes.

Fait

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernèment,

t _ t~,- ;- ··r,. -.... ., ~ .....~.- -_ .. -
~ ".

à COTONOU, le 31 Décembre 1990

Mathieu KEREKOU
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.. :F: Le Ministre de l'Intérieur,
de la Sécurité Publique et
de l'Administration Territoriale,

_--1
~o;~ l'~,.,ff

6 ;;)A
\ ;;A/ t ...

"~-..('r' ,,, .
. ' ".~--_...
': '.i.

. Jean Florentin V. FELIHO

Le Ministre de la Justice
et de la Législ~tion," '
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